
JUSTIFICATIF DE PARUTION

Ce justificatif vous est adressé sous réserve d'incidents techniques et/ou de cas de force majeure.

Identifiant annonce : 7310551801

Nous soussignés, Médialex Agence d'annonces légales et judiciaires SAS au capital de 480 000 Euros, représentée par son Directeur, Vincent
TOUSSAINT, déclarons avoir publié le texte intégral d'annonce légale ci-dessous : 

Cliquez ici :

https://www.anjou-agricole.com/annonces-legales/details/7310551801

Cette annonce a été mise en ligne le 28 novembre 2022 sur Anjou Agricole Web
Pour le département : 49 - MAINE ET LOIRE

AVIS DE CONSTITUTION

Par acte sous signature privée du 22/11/2022 est
constituée la Société par Actions Simplifiée présentant les
caractéristiques suivantes :
DENOMINATION : EPHD
CAPITAL : 6000 euros
SIEGE : 4 rue Paul Bert, 49400 SAUMUR
OBJET : Le transport fluvial de voyageurs ; La location,
l’entretien, le négoce et toutes activités relatives à
l’exploitation de tous types de véhicules fluviaux, à moteur
ou non, d’établissements, d’embarcations, d’engins
flottants ou navigants, notamment ceux liés aux activités
de loisirs ; L’achat, la vente, la prise à bail de tous fonds
de commerce ayant un objet similaire ; L’exploitation de
toutes formes de fonds pour le compte d’un tiers, d’un ou
de plusieurs sites internets, liés directement ou
indirectement à l’objet social ou en vue d’en faciliter
l’extension ; L’acquisition, la prise à bail, l’exploitation et
la gestion de tous bâtiments fluviaux à vocation
touristique, gastronomique, commerciale et culturelle,
directement ou indirectement, notamment par prise en
location-gérance, par prise de participation dans toutes
entreprises ou sociétés créées ou à créer, et ce par voie
de souscription, d’acquisition, d’apport, d’échange ou
autrement, de titres, droits sociaux et autres valeurs
mobilières ; L’activité de restauration, d’organisation de
réceptions, d’évènements publics ou privés et l’activité de
débits de boissons ; La location de bateaux, l’affrêtement
de bateaux et d’une manière générale toutes activités s’y
rapportant entrant dans le domaine fluvial ; L’activité
d’entrepreneur de spectacles, la diffusion de concerts et
de tous types d’animations culturelles et artistiques.
DUREE : 99 ans
ADMISSION AUX ASSEMBLEES ET DROIT DE VOTE :
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Tout associé peut participer aux assemblées sur
justification de son identité et de l'inscription en compte de
ses actions. Chaque associé dispose d'autant de voix qu'il
possède ou représente d'actions.
AGREMENT : Les cessions d'actions au profit de tiers non
associé sont soumises à l'agrément de la collectivité des
associés.
PRESIDENT : Madame Emilie POCQUEREAU,
demeurant 4 rue Paul Bert, 49400 SAUMUR
DIRECTEUR GENERAL : Monsieur Hervé DUGAS,
demeurant 6 Chemin du Haut Plessis, 49610 SOULAINES
SUR AUBANCE
IMMATRICULATION : au RCS d’ANGERS.
Pour avis,

    Cet aperçu est donné à titre purement indicatif.
Il ne reflète pas forcément la composition de l'annonce telle qu'elle sera publiée.  

Vincent TOUSSAINT
Directeur de Médialex
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